
 
 

Demande d’occupation et d’utilisation du domaine public 

 
 
 

 La demande d’arrêté : si votre manifestation a un impact sur la voie publique 
(circulation des véhicules ou des piétons, stationnement, …), cela nécessite la prise d’un 
arrêté de circulation. 

Nom de la manifestation :  

Type de manifestation : 

 

Date(s) :                                       Horaires :  

Lieu(x) :  

 

Organisateur(s) :  

E-mail :                                                              Téléphone : 

 

Interdiction de stationnement : 

Voie(s) concernée(s) et portion(s) de voie : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Précisez : 

 Côté pair 

 Côté impair 

 Des 2 côtés de la voie 

Parkings supplémentaires ?  OUI       NON  

Parking privé : OUI       NON    Si oui, merci de nous transmettre la copie de l’autorisation entre 
l’association organisatrice et le propriétaire du terrain privé. 

 

Interdiction de circulation :  

 

Autorisation de sonorisation :  

Horaire de début et de fin :  

L’horaire de fin de sonorisation est à faire valider par les services. 


